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 Le cahier de recherche « Le financement du soutien à l’autonomie des personnes 
âgées à la croisée des chemins »1 fait état des besoins futurs en termes de soutien 
à l’autonomie des personnes âgées au Québec et il en estime les coûts.  

 Les projections sont réalisées selon le niveau des besoins (Profils Iso-SMAF) et 
selon le milieu de vie. De plus, l’approche de statu quo a été retenue, dans le sens 
où la couverture actuelle des besoins est conservée à l’avenir, sans définir aucune 
contrainte sur l’offre de services.  

 Par exemple, si le besoin en nombre de places en CHSLD est supérieur 
à la capacité actuelle, autant de places que nécessaires sont construites.  

 Les résultats des simulations démontrent clairement que les besoins croîtront de 
plus en plus rapidement durant les deux prochaines décennies (voir Figure 1). 

 Le nombre de personnes avec les besoins les plus importants (profils 11 
et plus) passeront de 30 600 personnes en 2020 à 83 200 personnes en 
2050.  

 Au total, le nombre de personnes recevant du SAPA selon le statu quo 
passera de 195 700 en 2020, à 329 300 en 2035 et à 443 900 en 2050. 

  

                                                
1 Le cahier est disponible à la page https://creei.ca/financement-soutien-autonomie-personnes-agees-croisee-
chemins/. 

https://creei.ca/financement-soutien-autonomie-personnes-agees-croisee-chemins/
https://creei.ca/financement-soutien-autonomie-personnes-agees-croisee-chemins/


 

 

 Les CHSLD sont le milieu de vie qui connaîtra la plus forte croissance.  

 Le nombre de résidents en CHSLD passera de 38 767 en 2020 à 80 911 
en 2040 et à 99 591 en 2050. Cela représente un doublement du nombre 
de places en CHSLD d’ici 20 ans.  

 

Figure 1 - Projection du nombre de personnes recevant du SAPA par Profil Iso-SMAF 

 
Source : calculs des auteurs. 

Note : SAPA : Soutien à la perte d’autonomie. 

 

 En ajout d’un scénario de référence, deux scénarios alternatifs sont simulés afin de 
mesurer la sensibilité des projections aux hypothèses retenues :  

 Un scénario optimiste considérant une amélioration de l’état de santé des 
personnes de 65 ans et plus; 

 Un scénario pessimiste considérant un taux de croissance structurel2 plus 
élevé (2,6 % au lieu de 1,6 % dans le scénario de référence). 

 Les résultats des simulations démontrent que les coûts deviendront vite prohibitifs 
et cela même en conservant les niveaux de services actuels ou en considérant une 
amélioration de l’état de santé des 65 ans et plus (voir Figure 2) : 

 Le coût total des services sera multiplié par 2,3 d’ici 15 ans (2035) et par 
4,2 d’ici 30 ans (2050) selon le scénario de référence. Ce dernier sera 
multiplié par 3,3 d’ici 30 ans (2050) selon le scénario optimiste et par 5,6 
selon le scénario pessimiste.  

 

 

 

                                                
2 Le taux de croissance structurel comprend la croissance d’un ensemble de coûts, dont les salaires, l’évolution de la 
technologie médicale et l’évolution de l’équilibre entre l’offre et la demande. Il est ici basé sur la croissance observée 
par le passé. 



 

 

Figure 2 - Évolution du coût total (en millions de dollars) des 
services en soutien à la perte d’autonomie selon le scénario 

 

Année 
Optimiste Référence Pessimiste 

Montant 
(M$) 

TCAM 
(%) 

Montant 
(M$) 

TCAM 
(%) 

Montant 
(M$) 

TCAM 
(%) 

2020 6 160 - 6 160 - 6 160 - 
2025 7 093 2,9 7 710 4,6 8 095 5,6 
2030 8 811 4,4 10 387 6,1 11 442 7,2 
2035 11 042 4,6 14 023 6,2 16 200 7,2 
2040 14 292 5,3 18 104 5,2 21 931 6,2 
2045 17 657 4,3 22 311 4,3 28 341 5,3 
2050 20 383 2,9 25 662 2,8 34 209 3,8 

 
Source : calculs des auteurs. 

Note : TCAM : taux de croissance annuel moyen tous les cinq ans (en %). 

 

 L’analyse du coût par personne selon le Profil Iso-SMAF et le milieu de vie (voir 
Figure 3) indique que des économies pourraient être effectuées en réallouant des 
personnes en soins à domicile (SAD), plutôt qu’en Centres d’hébergement et de 
soins de longue durée (CHSLD) ou qu’en ressources intermédiaires et résidences 
de type familial (RI-RTF). 

 

Figure 3 - Coût annuel par personne (en milliers de dollars) 
en 2020 selon le Profil Iso-SMAF et le milieu de vie 

 

Source : calculs des auteurs. 



 

 

 Dans un prochain cahier de recherche, les travaux de notre équipe viseront à 
explorer différentes solutions afin de comparer leur impact financier au statu quo. 
De telles projections permettront aux gouvernements de prendre des décisions 
éclairées dans l’intérêt des usagers et des contribuables.  




